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Or-, elle rie m'aU été adJressée, duii f10108 je nl'a reç 1(~ue, Iliier

-ni aujourd'hui.
Ce n'est que par l'entremise d'un amlii (tue je suis Provenu d(>

votre agesoet je n'ai que peu dle minutes pour y répondre.
Encore, ne puis-je lte faire à votre sat.isfaction :cax', vou.-i

demandez que dà.jwdlni ju.<I' j invite S'on Excel-
lence, Monsein-neur le délégué apostolique, à coniriner ou Ù
contredire les accusations que vous portez contre moi.

Il su1f de mettre au jour de tels procédés, pour démontrer
jusqu'à quel point manquent d'honnêteté ou <le sérieux ceux qui
les emploient au service de la cause qu'ils défendent.

On cherche sans doute par ce moyen, àL se prévaloir- contre
moi et contre les adversaires politiques, deF l'mpossibilité où je
suis de faire en un jour ce qui deniandraig peut être plusieur.
semaines le correspon(lance avec M onseigneo ur le Dé légué.

Heureusement que, dans la prèsent"- cause, il n'est pas besoin
de l'intervention de Monseigneur Merry del Val pour trancher
le différend que vous venez de faire surgir- entre nous.

JT'ai donne, dim îanch e deiir, quelques os- eicatious en chaire>,
sur le mandemnent de Mfonseigrneur l'Adinistrateur de Québec
touchant les élections.

Vous en extrayez deux propositions dont la plrehmière est tout
àfait défiguirée. ce n'est peut-être peint votre premier nméfait

sous ce' rapport.. en tout cas, la iii'thotde que vous suivez eni
cette circonistanc;, ressemble fort àl cel le que l'l'l'~r a long-
temps mise en pratique à l'égard1 dut clerg etcdes év'êques, et,
plus particulièrement à l'égarai de Mo nsto'i îu r le-vêque det
Chicoutimi.

'Je na jnisprétendu, iii en chaire iii ailleurs, bien qu1w
vous en puissiez -lire, que Monseigne'ur NMerv dlA Val avait
approuvé le dernier îmandement <le Monseignieur l'évêquIe dc
Trois-Ri vit re.

Mais j',ai atlirî'mé, coiiiiii' l' rit fait dul res:ýtv bi <u laursavant
moi, que Sa (ndurMnigurLaflèce( nie pouvait pubhlier
un document dle cette imuportance., lorsque lh question des
écoles de M:.initobti était particulièrement commiise àL la juridi-
dition du déléýgué papal, sans_ s'êltre I)r~éalalileiiuû.nt enta'udu avec
Son Excellence sur ce point, <'e qei' je î,z~hu' 'îuî fîa
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De fait, le i1élégué- n'a jamais eu à donher ou ài refuser son

620.


